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  Introduction 
 

 

1. Le 30 septembre 2017, le requérant, Chef de la Section des services généraux 

du Groupe d’observateurs militaires des Nations Unies dans l’Inde et le Pakistan (ci-

après « UNMOGIP »), a formé une requête, contestant la décision prise par le 

Secrétaire du Comité consultatif pour les demandes d’indemnisation (ci-après 
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 c. De rejeter comme irrecevable le recours formé contre le résultat de 

l’examen du Groupe du contrôle hiérarchique. 

 

 

(Sign®) 

Teresa Bravo, juge 

Ainsi jugé le 17 novembre 2017 

 

 

 

Enregistré au greffe le 17 novembre 2017  

(Sign®) 

René M. Vargas M., greffier, Genève 

 


